
b) en raison des mauvaises conditions météorologiques ou de
problèmes mécaniques touchant le bâtiment conduit par des
agents désignés maritimes transfrontaliers d'application de la
loi, il est nécessaire de passer par les eaux de l'autre partie afin
d'atteindre le port le plus proche;

c) le canal de navigation entre l'endroit dans le pays d'accueil où
le bâtiment ou l'objet a été saisi légalement et l'endroit prévu
de sa remise dans le pays d'accueil passe par les eaux de
l'autre partie.

Dans les cas de nécessité opérationnelle ou géographique décrits au
>he 3, lorsque, pour transporter un bâtiment ou objet saisi légalement
says d'accueil, il est nécessaire de passer par les eaux de l'autre partie, le


